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Texte de la question

Mme Sophie Pantel attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, sur l'enjeu d'une
meilleure coordination entre la Fondation du patrimoine et la direction des finances publiques quant à la
qualification des travaux pouvant ouvrir droit aux avantages fiscaux prévus au titre de la rénovation des édifices
labellisés. La Fondation du patrimoine peut délivrer un label à des édifices présentant un intérêt patrimonial
(caractéristiques du patrimoine local etc.). Ce label, attribué sous conditions et pour une durée de trois ans, permet
notamment aux propriétaires de bénéficier d'un dispositif fiscal incitatif, en ce que le coût des travaux de rénovation
éligibles peut être déduit du revenu global imposable (à hauteur de 50 % ou 100 % selon les cas). Pour être éligibles
au dispositif présenté ci-dessus, les travaux doivent (entre autres critères) être des travaux dits de « réparation et
d'entretien ». Ainsi, les travaux plus structurels, qualifiés notamment de destruction, construction, reconstruction ou
agrandissement sont considérés comme non-éligibles. Il s'avère que, dans plusieurs cas, la frontière entre des
travaux de « réparation » et des travaux de « reconstruction » est relativement fine et que la nature de ces derniers
peut être appréciée de manière différenciée par la Fondation du patrimoine lors de l'instruction du dossier d'une part
et par les services des finances publiques d'autre part. Un contribuable peut dès lors être confronté à une situation
où des dépenses ont été considérées ex ante comme éligibles par la Fondation du patrimoine mais n'ouvre pas in
fine le droit à la réduction d'impôt afférente eu égard à une lecture différente de la nature de ces travaux par la
direction des finances publiques. Mme la députée appelle le Gouvernement à considérer la mise en place en place
d'un dispositif de coordination entre la Fondation du patrimoine et la direction des finances publiques afin d'avoir
une lecture commune de l'éligibilité des travaux et ainsi sécuriser le bénéficiaire. À défaut, elle lui demande si
l'ouverture d'un canal d'échange et de formation des bénévoles et salariés de la Fondation du patrimoine avec le
concours de la direction des finances Publiques est envisageable et sous quel calendrier.
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